
 

Détail des packs 
 

ADHERENTS AGREES** 
 

PACK 1 : PREVENTION / REDUCTION 915 €* pour un accompagnement fiscal et économique classique 

 Réduction d’impôt de 915 euros pour frais de tenue de comptabilité et d’adhésion à un Organisme de Gestion Agréé* ; 
 Prévention fiscale : une série d’examens préventifs de cohérence, concordance, vraisemblance et de sincérité (ECCV et 
EPS) synthétisée par un compte rendu de mission remis à l’Administration Fiscale pour une meilleure sécurisation de vos 
déclarations fiscales professionnelles ; 
 Mise à disposition d’un portail de télétransmission vous permettant de télédéclarer aux impôts et à nos services votre 
déclaration d’impôt et vos déclarations de TVA ;  
 Accompagnement personnalisé par un conseiller pour répondre à vos questions d’ordre fiscal et la possibilité de 
rendez-vous individuel ;   
 Un dossier d’analyses économiques et des statistiques professionnelles pour vous accompagner en matière de gestion 
et de prévention des difficultés de votre entreprise ; 
 Formations en présentiel et distanciel, adaptées aux besoins du chef d’entreprise, de son conjoint collaborateur ou 
même de ses salariés ; 
 Veille législative et réglementaire au travers de notre newsletter mensuelle.  
Tarif : 330 € HT soit 396 € TTC / an 
 

*si votre chiffre d’affaires n’excède pas les limites de la micro-entreprise, et si vous avez opté pour un régime réel d’imposition ou de déclaration 
contrôlée. Celle-ci est limitée aux 2/3 des dépenses de frais de comptabilité et d’adhésion à l’OGAEV. 
**adhérents agréés : ce sont les adhérents qui bénéficient d’un avantage fiscal (réduction d’impôt de 915 euros) et pour lesquels une attestation ainsi 
qu’un compte rendu de mission (CRM) seront envoyés à l’Administration Fiscale. 

 

ADHERENTS NON AGREES*** 

PACK 2 : CONSEIL / PREVENTION pour une assurance fiscale et une aide à la gestion 

 Audit fiscal : une série d’examens préventifs de cohérence, concordance, vraisemblance pour une évaluation volontaire 
de vos déclarations fiscales professionnelles pouvant être complétée par un examen de conformité fiscale (ECF) pour 
une meilleure sécurisation ; 

 L’ECF est un examen en 10 points d’audit synthétisé par un compte rendu de mission et labellisé « Conformité fiscale » 
par l’OGAEV, tiers de confiance, auprès de l’Administration Fiscale. C’est un gage de qualité auprès de l'Administration 
Fiscale et des partenaires ; 

 Mise à disposition d’un portail de télétransmission vous permettant de télédéclarer aux impôts et à nos services votre 
déclaration d’impôt et vos déclarations de TVA ;  

 Accompagnement personnalisé par un conseiller pour répondre à vos questions d’ordre fiscal et la possibilité de rendez-
vous individuel ;   

 Un dossier d’analyses économiques et des statistiques professionnelles pour vous accompagner en matière de 
prévention des difficultés et de gestion de votre entreprise ; 

 2 formations en présentiel et/ou distanciel, adaptées aux besoins du chef d’entreprise, de son conjoint collaborateur ou 
même de ses salariés ; 

 Veille législative et réglementaire au travers de notre newsletter mensuelle. 
Tarif : 330 € HT soit 396 € TTC / an 
 

PACK 3 : FORMATION pour gagner en compétence 
 Formations dans la limite de 4 par an en distanciel et/ou présentiel ; 
 Informations/conférences ; 
 Veille législative et réglementaire au travers de notre newsletter mensuelle. 
Tarif : 330 € HT soit 396 € TTC / an 
 

PACK 4 : MICRO ENTREPRISE pour développer son activité 
 2 rendez-vous d’accompagnement ; 
 1 formation comprise. 
Tarif : 165 HT soit 198 TTC / an 
 

***les adhérents non agréés "Pack 2-3-4" qui souhaitent bénéficier d’un ensemble de services situés dans le champ concurrentiel (cf. décret n°2021-1303 
du 7 octobre 2021) relatif aux services fournis par les centres de gestion et associations agréés aux entreprises et professionnels non-adhérents. Les 
adhérents non agréés ne peuvent pas bénéficier de l’avantage fiscal  lié à l’adhésion. 
 
Toutes prestations supplémentaires ou sur mesure feront l’objet d’un devis. 


